
En route donc pour 
le second tour ! Mais 

avant de vous expliquer 
quels sont nos valeurs et 

nos projets, il nous paraît 
nécessaire de jeter un coup d’œil sur 

le premier tour qui vient de se dérouler. 
Il n’était déjà pas très fréquent qu’une élection 

partielle ait lieu au sein de l’ARS. Elle fait suite à 
l’implosion début 2008 du syndicat CGT-ARS, qui avait 
laissé beaucoup de syndiqués sur le bord de la route. 
Certains, aujourd’hui, ne se sont plus syndiqués, une poi-
gnée est restée fidèle à la centrale de Montreuil et enfin un 
bon nombre a construit et rejoint les rangs de SUD-ARS. 
 

60% d’abstention. Enorme ! 
 

          Le premier tour. Parce qu’une loi qui date de 
1966 empêche les syndicats créés après cette année-là de 
se présenter au premier tour de toutes les élections pro-
fessionnelles (ils ne sont soit-disant pas représentatifs), 
le syndicat SUD de l’ARS avait appelé au boycott. Car 
la seule condition pour que nous puissions présenter nos 
candidats était que le quorum du 25 septembre (la moitié 
plus un des électeurs) ne soit pas atteint. Ce qui fut le 
cas car seulement 33 collègues (sur 81) ont voté, dont 
seulement 13 le jour des élections ! Soit 60% d’absten-
tion contre seulement environ 20% lors des dernières 
élections. Les votes par correspondance (20 au total) ont 
donc pesé lourd dans les résultats. 
          Notre organisation (artisanale et militante car 
nous n’avons ni permanent, ni heures de délégation – 
d’ailleurs l’employeur nous a même envoyés devant le 
tribunal d’instance de Nancy car il conteste notre exis-
tence dans l’entreprise…) ne nous a pas permis de distri-
buer nos deux tracts avant la date limite des votes par 
correspondance. Et la CFDT a récolté six voix. 
          Lors de nos nombreuses présences, tôt les matins 

et entre midi, à l’entrée des établissements du pôle ur-
gence & CHRS, nous avons rencontré les collègues 
concernés et échangé sur cette situation unique. Une par-
tie s’est dite étonnée par ce manque de démocratie évi-
dent et a donc décidé de ne pas voter au premier tour, 
afin qu’elle puisse vraiment choisir au second. Et une 
autre nous a clairement affiché son soutien et donc nous 
a réservé ses bulletins de vote pour le 9 octobre. Comme 
vous probablement. 
 

Liberté et justice sociale 
 

          Nos valeurs. Le texte ci-dessous, écrit en 1871 
pendant les évènements insurrectionnels de La Com-
mune de Paris, par des militants qui ont payé de leur vie 
leur soif de liberté et de justice so-
ciale, reflète bien notre état d’es-
prit. Nous sommes convaincus 
que la délégation de pouvoir, via 
les élections, entraîne (c’est re-
grettable mais fréquent) un éloignement 
de l’élu de la réalité des conditions de 
travail des salariés. Il ne défend alors 
que ses intérêts personnels, au détri-
ment de l’intérêt collectif. 
 

          « CITOYENS, ne per-
dez pas de vue que les Hom-
mes qui vous serviront le 
mieux sont ceux que vous choisirez parmi vous, vivant 
votre vie, souffrant des mêmes maux. 
          Défiez-vous autant des ambitieux que des parve-
nus ; les uns comme les autres ne consultent que leur 
propre intérêt et finissent toujours par se considérer 
comme indispensables. Défiez-vous également des par-
leurs, incapables de passer à l’action ; ils sacrifieront 
tout à un beau discours, à un effet oratoire ou à un mot 
spirituel. Evitez également ceux que la fortune a trop fa-
vorisé, car trop rarement celui qui possède la fortune est 
disposé à regarder le travailleur comme un frère. 
          Enfin, cherchez des Hommes aux convictions sin-

cères, des Hommes du peuple, ré-
solus, actifs, ayant un sens droit 

et une honnêteté reconnue. (…) Nous sommes convain-
cus que si vous tenez compte de ces observations, vous 
aurez enfin inauguré la véritable représentation popu-
laire, vous aurez trouvé des mandataires qui ne se 
considéreront jamais comme vos maîtres. » 
 

          Les syndiqués de SUD-ARS veulent rester au 
centre des réalités collectives et des conditions de tra-
vail. Ils s’engagent donc à : 
 

• Ne pas revendiquer ce qui n’est pas porté par les 
salariés, 

• Proposer régulièrement des rencontres pour laisser à cha-
cun le droit de s’exprimer et de faire vivre le syndicat. 

• Vous informer via nos tracts et notre journal “Le 
petit caillou” des manque-
ments de l’employeur par-
tout où ils se produisent, 
des dégradations des condi-

tions de travail, des abus de l’encadrement afin 
que chacun sache ce qui se passe et puisse décider 
de la conduite à tenir. 

• Ce que nos élus ne cumulent pas les 
mandats électifs. 

• Enfin et c’est fonda-
mental, à faire toujours 
notre maximum pour 
soutenir nos collègues 

précaires et/ou brimés. 

Boycott réussi et pari tenu ! 
 

Candidat-es présenté-es par SUD 
 

          Titulaires : 
 

Philippe BLOUET (Au 32 d’la rue) 
Emilie MALGLAIVE (ARS Pierre Vivier) 
 
          Suppléants : 
 

Jean-Luc CHAPELIER (Point d’accueil d’urgence) 
Sylviane HOPFNER (ARS Pierre Vivier) 

VOTEZ SUD ! 

Pour contacter SUD-ARS : 
Emilie MALGLAIVE (03.83.30.43.00) ou sud.ars@free.fr  


